
La loi sur la protection des collectivités 
et des personnes victimes d’exploitation (LPCPVE)
Une approche progressiste et humaine

En 2014, le Canada a adopté une approche progressiste reconnue internationalement. 
La LPCPVE s’inscrit dans le modèle abolitionniste, dont l’objectif est clair : réduire la 
demande pour des actes sexuels tarifés. Car sans clients prostitueurs, il n’y a ni 
marché, ni recrutement, ni proxénètes.

La LPCPVE et le modèle d’égalité

Les 3 principes de la loi

Non-criminalisation des victimes Criminalisation de l’achat Lutte contre L’EXPLOITATION

Ensemble, bâtissons un Québec sans exploitation sexuelle
Partagez ce document et interpellez vos collègues pour une meilleure application de la loi.

La loi reconnait que les 
personnes exploitées sont 
des victimes et non des
criminelles. 

Elle vise la mise en 
place de services 
d’accompagnement 
pour soutenir leur 
parcours vers la 
sortie de la 
prostitution.

Il est illégal de payer pour 
obtenir des actes sexuels. 

La loi prévoit des 
amendes minimales, 
des peines 
d’emprisonnement 
allant jusqu’à 5 ans, 
et encore plus 
sévères si la 
victime est 
mineure.

La LPCPVE est une loi qui 
permet de s’attaquer au 
recrutement et à l’expansion 
de l’industrie du sexe 
(proxénètes, exploiteurs,
trafiquants, etc.) 
et protège nos 
communautés.

Plus de détails sur notre site web
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